
Pascal Rioual, 

Président du groupe socialiste et citoyen

Bruno Tranchant, 

Président du groupe socialiste 

     

     

     

Monsieur Le Maire,  

Nous vous adressons ce courrier, en prévision du Conseil municipal du 6 février. 

Nous constatons, malheureusement, que les documents se rapportant au Débat d’orientation 

budgétaire n’ont pu être traités en Commission des finances. Un écart d’autant plus r

qu’une partie d’entre nous n’a pris connaissance de son contenu 

février. 

Vous nous annoncez, par ailleurs, dans un

municipal du 5 février est reporté au lendemain, au motif qu’une mobilisation pour le métro Grand 

Paris Express, qui impacte très directement notre commune, est programmée le jour même. Sujet 

sur lequel nous avons d’ailleurs de nombreuses convergences, en 

Les documents transmis pour cette manifestation laissent d’ailleurs à penser que l’initiative relève de 

la seule municipalité de Chevilly

est porté, en effet, par l’ensemble des élus franciliens, toutes étiquettes confondues. En outre, nous 

ne doutons pas que l’organisation d’une telle manifestation a été portée à la connaissance de leurs 

principaux destinataires bien avant le 31 janv

En conséquence, nous vous informons que nous ne prendrons pas part au Conseil municipal du 6 

février. Ce, afin de manifester contre un mode de fonctionnement pour le moins discutable de 

l’assemblée communale. Laquelle compte, dans ses rangs, un certai

contraintes professionnelles ne sauraient se plier à des changements précipités de calendrier. 

n’est d’ailleurs pas la première fois qu’un tel désagrément survient, ce que nous 

Nous vous prions de croire, Monsieur le 

Pascal Rioual  

                                                                                    

Président du groupe socialiste et citoyen 

     Monsieur Christian Hervy,

     Maire de Chevilly Larue

     2 février 201

Nous vous adressons ce courrier, en prévision du Conseil municipal du 6 février.  

Nous constatons, malheureusement, que les documents se rapportant au Débat d’orientation 

budgétaire n’ont pu être traités en Commission des finances. Un écart d’autant plus r

qu’une partie d’entre nous n’a pris connaissance de son contenu qu’à la lecture d’un courrier,

Vous nous annoncez, par ailleurs, dans une correspondance en date du 30 janvier, que le Conseil 

municipal du 5 février est reporté au lendemain, au motif qu’une mobilisation pour le métro Grand 

Paris Express, qui impacte très directement notre commune, est programmée le jour même. Sujet 

illeurs de nombreuses convergences, en termes d’objectifs

Les documents transmis pour cette manifestation laissent d’ailleurs à penser que l’initiative relève de 

-Larue, ce qui n’est naturellement pas le cas. Ce mouvement c

est porté, en effet, par l’ensemble des élus franciliens, toutes étiquettes confondues. En outre, nous 

ne doutons pas que l’organisation d’une telle manifestation a été portée à la connaissance de leurs 

principaux destinataires bien avant le 31 janvier… 

En conséquence, nous vous informons que nous ne prendrons pas part au Conseil municipal du 6 

février. Ce, afin de manifester contre un mode de fonctionnement pour le moins discutable de 

l’assemblée communale. Laquelle compte, dans ses rangs, un certain nombre d’élus dont les 

contraintes professionnelles ne sauraient se plier à des changements précipités de calendrier. 

n’est d’ailleurs pas la première fois qu’un tel désagrément survient, ce que nous 

ous prions de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de nos sentiments distingués

    Bruno Tranchant 

                                                             

Monsieur Christian Hervy, 

Maire de Chevilly Larue 

2 février 201 

 

Nous constatons, malheureusement, que les documents se rapportant au Débat d’orientation 

budgétaire n’ont pu être traités en Commission des finances. Un écart d’autant plus regrettable 

qu’à la lecture d’un courrier, le 1
er

 

en date du 30 janvier, que le Conseil 

municipal du 5 février est reporté au lendemain, au motif qu’une mobilisation pour le métro Grand 

Paris Express, qui impacte très directement notre commune, est programmée le jour même. Sujet 

termes d’objectifs. 

Les documents transmis pour cette manifestation laissent d’ailleurs à penser que l’initiative relève de 

Larue, ce qui n’est naturellement pas le cas. Ce mouvement citoyen 

est porté, en effet, par l’ensemble des élus franciliens, toutes étiquettes confondues. En outre, nous 

ne doutons pas que l’organisation d’une telle manifestation a été portée à la connaissance de leurs 

En conséquence, nous vous informons que nous ne prendrons pas part au Conseil municipal du 6 

février. Ce, afin de manifester contre un mode de fonctionnement pour le moins discutable de 

n nombre d’élus dont les 

contraintes professionnelles ne sauraient se plier à des changements précipités de calendrier. Ce 

n’est d’ailleurs pas la première fois qu’un tel désagrément survient, ce que nous déplorons. 

Maire, à l’assurance de nos sentiments distingués. 

 


